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H. VAN ETTEN. PARIS 866'19 

La Psychanalyse et les" Jeunes Délinquants 
Par Charles BAUDOIN 

Privat-Docenl à l'Université de Genève, Directeur de l'lnslitut de Psychagogie 

Le mot dc confércnce (1) cst un peu prétentieux. 
On m'a demandé de vous dire quelques mots sur les 
applications dc la psychan:liyse dans le domaine qui 
vous intéresse . .Je ne prétends vous apporter ici 
qu'une causerie fort simple, peu préparée et peu 
composée . .Je vous en préviens afin qu.e vous n'atten
diez pas trop de moi; ceci n'est pas de la faussfl 
modestie. 

Si la psychanalyse s'intéresse de plus en plus à 
cette question des déliquants et notamment" des jeu
Iles délinquants sur lesquels on a beaucoup plus 
de prise (de même que nous avons plus de prise 
sur les jeunes nerveux que sur les nerveux de longue 
date), elle n'a cependant pas encore, dans cc do
maine, une très grande expérience. C'est là une de 
ses applications tard ven ues. . 

.Je rappelais dans une causer.ie, il y a huit jours (2), 
que la psychanalyse a commencé par être une forme 
de thérapeutique. Elle s'est étendue ensuite à des 
applications de plus en plus nombreuses dans le 
domaine des sciences de l'esprit (psychanalyse de 
l'art (3) , dans le domaine social, dans celui de l'édu
cation ct de la rééducation. 

.Je n'ai pas, quant à moi, une expérience particu
Hèrement poussée en cc qui concel'ne l'analyse des 
délinqnauts; ce que j'ai à vous dire sur ce sujet 
serait plutôt une introduction. Heureux si je puis 
ainsi vous engager à étudier la qnestion plus avant. 
.Je me permettrai de vous indiquer ici, en particu
lier, deux de mes ouvrages: Mobilisation de l'Ener
(fie (4) ct L'A.me enlantine et la Psychanalyse (5). 
Et je vous signalerai surtout des auteurs et des pra
ticiens qui se sont occupés de plus près, soit théori-

(1) Conférence donnée devant les membres du Comité 
d'Etude et d'Action pour la diminution du crime, Paris. 

(2) Sur la psychanalyse et l'enfant. 
(3) A laquelle j'ai consacré une étude approfondw: 

Psychanalyse de l'A..rt, Alcan, 1929. 
(4) Editions Pelman, Pari s, 1931. 
(S) Editions Delachaux ct :\'icstlé, Xcuchâtel, Paris, 

1931. 

quement, soit pratiquement du thème dont nous 
parlons. Nous avons notamment en langue allemande 
les travaux d'Alexander et Staub, qui nous ont rlonné 
les principes essentiels de la psychologie du crime 
telle que notre méthode d'exploration la comprend. 
Aichho\"l1, qui dirige en Autriche un institut de 
Hééducation, où il s'est consacré précisément à l'ana
lyse des délinquants, nons assure qu'il obtient beau·· 
coup de satisfactions. Le travail est quelquefois long, 
difl1cile; avec les jeunes, on arrive encore à des 
résultats assez rapides; mais quand il s'agit de cri
minels recuits, avérés, c'est infiniment plus ingrat. 
Il faut des analyses extrêmement longues. Vous savez 
que des analyses de simples névrosés peuvent ètre 
de quelques mois, même d'une année et davantage. 
POUl' guérir les criminels, il ne faut pas reculer, 
parait·il, devant une analyse de cinq ou six ans . 
Pratiquement, ,on ne voit pas très bien comment cela 
pourrait se généraliser dans "l'état actuel de nos 
mœurs juridiques, mais la possibilité d'un tel trai
tement est à elle seule encourageante. Et il reste que 
dans des cas plus simples, moins profonds, on arrive 
il des résultats plus rapides ct plus faciles, et que 
la méthode est ici, dès maintenant, d'application 
pratique. 

.Je répéterai d'abord ce que j'ai la coutume de dire 
aux personnes qui m'entendent parler pour la pre
mière fois de psycha-na1yse : que je prétends parler 
d'une méthode et non pas d'une doctrine. La psycha
nalyse est essentiellement cela: une méthode d'ex
ploration. 

Pour en concevoir l'oppo-rtunité, il suffit d'admet
tre qu'il existe t'n tout individu nn inconscient et 
qu'il est important d'explorer cette partie de nous
mêmes pour comprendre, contrôler et modifier notre 
comportement. Voilà en quoi consiste la psychana
lyse, quelles que soient les di vergences d'Ecoles que 
nous pui~sions constater. 

Pour ne pas rester dans des généralités, je vou-
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drais tout simplement vous présenter un cas qui n'a 
pas la prétention d'ètre particulièrement intéressant 
en lui -mème, ni particulièremen t proche de la cri
minalité proprf'ment dite; c'est le cas d 'u n jeune 
homme qui n'a rien commis de bien grave. ~Iais 
justement ce cas est simple; en outre, il a été suivi 
par une des élèves de notre In titut et je p uis vous 
en parler comme d'une exp ér ience personnelle. 
Voyez-.. un ex 'mple susceptible d e vous montrer ce 
qu i a été fa i t e t ce qu i peut se fa ire aussi dans des 

cas plus gra \' es. 
Le su jet , qu e j'a p pellera i Ber tr and, est un garçon 

d 14 ans, qui a élé a llle né il noLre Institut de Psy
eha nal_'sc il Ge nève, pOUl' petits vols san iru por 
ta fl ee, m ais a) ant ccp nll ,. n t déjà un caractère qu e 
j' appellerai social. E n elTe t, c.e la rcins lui ont d{:jil 
valu d'être rem'o ï:: de deux places où il élai l Cil 

appr n tissagc . 
La simple h is to ire du suje t nous donne dès le pre

m Ier regar d deux ou tro is ch ocs i nt ércssants, q ui mé
ri ten t d'être pris en co nsidératio n et qui peuve nt 
d "jà nO US orien ler. Ce gal'ço n appartie nL il un milie u 
p op ul aire, II li perou s mèr e à l'àge de fi ans. Choc 
é\-j(lcnt. C'est vers ce moment qu'ont panl l es pre
m iers signes cIe cleploma nie. (Je dis clep tomanie. 
Faut-il vous ra ppelc l' la différe nce q ui ex.ist e entre 
la cl eptom an ie el le vol '] Le vol esi u n act e inté
r essé, III lcp lo man i , c'est lc vo l pour le vol, l'ur t 
p Olir l'ur t ; te ck ptoman e vol c ~ans but des objets 
(Iont il n'a pas beso in et don t il se défait p arfois 
imméLl ia tc lUc nt. Au point de vu e psy h ologique, nOlls 
c onsla tons que celle d ifTé l'Cllce , t an t en ôtant impor
la nle . 'st beauco u p moins profon dc q u'il Il e sellble
r ail p eu t-êt re au pl'emier aboI' J. Les mobiles i n on
sci-e nts , es mohiles pro fo nds q ue le sujet Il e con naît 
p as lu i- mème, so ut lrès ana logues dA ns les deux as 
et mèm e lorsque la on science trouve rIes ma Bes 
d' i n tt~J'è t p aul' jusiifie r es actes, nous constatons 
q u'i ls so nt superficiels; i l Y a des m obiles affec tifs 

l in c nsci en ts, a nalo Clu es à cen · de la s imple clep
tomanic L qu'il im por tc de corriger l'abord. Je 
ferme la p aTen thèse.) 

E t p ur ,'n reven ir à l'histo ire de notre garço n, 
q ui est un cl ep toman e, il dit bien qu' il est « p ouss é 
à voler". i nouS contin uons de feu ille ter son hi s
to ire, après le premi l'r h oc qu i fut la mort de SA 
mère, nous Ap pre nons q u' un peu plus tard, le p ère 
s'esL r cmari é. De ce second mar iage, il est né un 
peti t fi-èr e, lorsque Bertrand avait 8 ans. Comme 
symptômes, en dehors du vol, il y a du mensonge, de 
l'onanisme. 

On est dirigé, dans chaque cas particlùi er, paI' la 
connaissance q u'on peut ti.rer des cas déjà classi
ques. Or, nous savons par l'analyse d'un bon nombre 
de d él its de cette sorte, que le vol est line revendica
tion. Le sujet, à son point d e vue, ne vole pas, il 
croit qu'il reprend, il estime qu'il a été frustré. La 
mort de la mère est pArmi les chocs classiques de 
frustration. 

Bien des enfants qui ont été frustrés de l'amour 
maternel construisent toute leur vie sur cette obses-

sion: reprendre ce qui leur a été ravi; naturelle
ment, ils ne le retrouvent pas ct il n'y a pas de raison 
pour q ue cette obsession cesse; ils continuent de 
prendre. 

Dans ce cas parliculier, certains rèves de Ber
trand montrent q u'il en est bieu ai nsi. Dans ces 
rêve. , il n' est pas le vole ur, il est le d étective, et il 
se voil toujours courant après le vol ur. 

Quel est Ic voleur? La question n'est peut-être pas 
très simplc, ea r cet enfa nt s'es t senti souvent f rus tré. 
~la i s su r le premier p lan, nous aperccvons que le 
vol eu!' c'es t 1 p eti t frère. (Derrière, il doit y avoir 
d es choses plus an ciennes qui r emontent à la mort 
d e la m ère, ) Le pe tit frère est app aru très nel tement 
COlllme u n rival qlli lui ravit ce à quoi il a vait droit. 
Le r éOe."ions spontanées qu'il expr im e so nt carae
té ri stiqu cs . ( ~[ 011 petit fr ère a sb: a ns et il ba iL en-
core dll la it il la bout eill e. » ( Il est mé h ant e t ve u t 
toul pOUl' lui. ,) « On dit que moi jc ne su is r ie n , bon 
à rien. l) « Mon p etit fr èr e a u ne jolie chambre, moi 
je couche dans la salle d e ba in» , etc ... 

Je ne prétend pas du tout, notez-l e bien, fo nder 
mo n i nterpré ta tion sur Ii.~s quelques p aroles et les 
bribes de rêves que je c ite devant vous. C'e L cc qu'il 
faudrait répéter toujours, en présen tan t un expos~ 
psycha naly tique. Il est simplcmen L imp ossibl e d'ex
poser tout le matériel sur lequel on sc for de, c'es t un 
m atériel qui d cmander ait d es he ures d' xp sition 
(sans parler du secr t professionnel) . Si l 'on oubli e 
ce po int capital, il n'est que trop fa cile de critiqn er 
nos inle rpréta tio ns. 

Cela d it un e fois p OUl' to utes, j'ajol ten i que che'T. 
Bert rand , un autl' m ot if qui tau he au premie r 
serail le su ivant: « ,Tc ~ais frustré d e la connaissa n c 
de cc que j'ai le d r oit d e connaître » , molif xtrê
m em cn t fr éq l1en t, et celle con na issancc esl t rès ou
, nt la c·on na issance de l' origi n de 1 vi e : (( d' où 
'icn n nt le!; enfa n ts l) ?). Ce mo tif-là était d'une 

grande int ensité chez le petit Bert rand. 
Les rêves de ce garçon éLaient aussi trè~ i nstruc

tifs à ce p oint de vu e. Ai nsi, ù ans ses rêves d e détec
tive, i l n'ét a it p as seulem ent occupé à poursui\'I'e le 
voleu r, mai. à r é omlre un prob lèm e d ifficil e, sans 
préjudice d'autres mo tifs en ore que nous retrouve
rons toul à l 'heure. 

Que1q ues associations cur icuses nous montraient 
d es fan ta is ies d e « retou!' au sein malern el )) avec la 
d ouble sign ifi cation de refuge auprès d e la mère et 
d' in vestigation d u mystè re d e la nais san ce. Vo us 
pm'le t ai- je d'un rêve où il se voit, all our s d 'une de 
ses explorations de ùélective dans le ({ cer cueil d' une 
momie» ? Ma is, ici comme partout, il faud rait en
trer dans des considérations beaucoup plus pous
sées pour vous montrer en quoi cctte image est sign i
ficative. Et sous cette forme sommaire, je sais bien 
que cela ne peut guère i ntéresser quc des spécia
listes. 

Disons seulemen t encore qu'il existe chez Bertrand 
une association très nette entre le thème de l'argent 
et le thème de lA curiosité: l'argent identifié aux 
curiosités interdites. Il a des réflexoins significatives. 
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sur la Bourse. Il y reste des heures, fasciné, pour 
savoir ce qui s'y passe et pour entendre. Il est là, il 
entend les cris, il voit les spéculateurs ct passe beau
coup de temps à cela. Quand il rentre, on le punit; 
il ment pour expliquer où il a été; il se sent cou
pable. Bref, il montre un comportement analo"ue à 

• 0 
l'egard de l'argent interdit et des curiosités inter-
dites.Cela p ermet de comprendre par quel biais l'ar
gent st arrivé à prendre une certaine importance 
dans l e sys tème: revendication. (Car le désir de 
l'argent, qui nous parait un mobile simple, parce que 
raisonnable, n'est justement pas du tout primitif. Et 
chaque sujet y arrive il travers de tout autres mo
biles.) 

Reste la mort de la lllère, choc auquel je faisais 
allusion dès le début; chol' de première grandeur 
évidemment. Et ceci serait l'occasion cie rappeler un 
point d e théorie important: diJTél'ents chocs déter
minent une orientation soit vers la né\Tose, so it vers 
le crime. Il ne faut pas perdre de vne que ce sont 
des chocs assez nombreux qui se situcnt en série 
continue . Si nous prétendions, comme 011 nous le fait 
dire trop souvent, que le premier choc fût la cause 
unique de tout ee qui s'est passé après, ce serait très 
exagéré. La vérité, c'est que ce choc, s'il élait rcsté 
seul, n'aurait peut-êlre rien produit du tout; mais, 
plus tard, une situation un peu analogue renouvelle 
ce choc et agit dans le même sens; ce sont autant 
de traces qui s'accumulent les unes sur les autres: 
sevrage, éloignemen t de la mère, puis ell trée ~i l'école, 
puis momen t où il a fallu se séparer d e .Ia famille, 
etc ... Ainsi se forme un complexe. ::\'OI1S sommcs sùrs 
qn'il y a des associations étroites entre tout cela, 
lllc\me quand nous n'observons directement que l'un 
des derniers chocs, parce que ceux-ci s'exp1'Îmeut 
dAns les rêves, par des éléments empruntés aux pre
miers. Tout cela forme vraiment une série continue. 
Ainsi, une frustration récente, chez l'adulte, s'expri
mant par un rêve d e lait (scvrage). 

fi S a le choc: mort de la mère, qui, dans les limi
tes ùe ilotre observation, serait le choc initial, puis 
le remariage du père. On peut penser que ce choc 
aura agi dans le même sens (on lui prend son père), 
puis naissance du petit frèI e, qui lui prend sa pArt, 
puis les curiosités interdites, les réponses qu'on ne 
lui donne pas, et auxquelles il aurait droit , à ce CJu'il 
pense, comllle à la llourritlll'e, au lait matern el. On l'a 
frustré de ce à quoi il ? droit. Il semble bien que tous 
ces éléments agissent en série continue. 

D'autres éléments encore apparaissent dans un e 
sé~'ie de rèves qui sont en continuité avec les pre
illiers . Ceux-ci étaient des rêves de détectives, d'ex
ploration du sol, d u sein de la terre; et puis, peu il 
peu, ils se trans a r ment en des rêves d'explorations 
dans des pays lointains: pôle Xord, Afrique. Ce~ 

r~vcs paraissent avoir à peu près la même signifira
!Ion que les précédents, mais avec une t8ntative de 
subli ma tion. 

~es nouveaux rêves (je dis cela pOUl' lE's personnes 
qUI connaissent déjà q uelque peu les "rands pro
blèmes analytiques que nOLIs nommons °complexes), 

nous ramèneraient au thème précédent qui était le 
thème du retour au sein maternel, mais en le complé
tant d'un mouvement en sens inverse, de ({ renais
sance )), de désir de renaître sous une forme plus 
belle. Il est difficile d'exposer cela en quelques mots. 
Je m'y essaierai cependant: 

L'enfant avait des fantaisies extrêmement curieu
s~~ da~s, le .sens d'une identification au grand-père. 
L IdentIfIcahon au grand-père, nous la trouvons sou
vent en corrélation avec les fantaisies de renais
sance. C'es t une façon de nier l'ordre des choses tcl 
qu'il est. Ce renversement, nous le trouvons même 
chez. les en~ants normaux :. « Quand tu scras petit et 
que Je s:l'aI grand. » Ils s'imaginent devenir le père 
ou la mere de leurs propres parents' ils renversent 
l'ordre des choses. ' 

Or, Bertrand est hanté par l'image de son grand
père. Notons qu'on a trouvé la même situation chez 
d'autres petits voleurs. Je songe à un récit de .Mme 
T."mm, rapporté dans la Revue allemande de pédago
gIe psychanalytiqne et qui peut éclairer le cas pré
sent. C'rst l'histoire d'un petit voleur, Juif russe 
vivant il l'étranger, qui se trouve frustré de so; 
milieu natal, exilé, et se voit raillé par les autres. 
Cet enfant se met à voler pour compenser ces chocs 
de frustralion. Il n'aVAit qu'un désir: celui de deve
nir comme le grand-père. Le grand-père avait une 
charrelte à bras, il était marchand d'habits; l'idéal 
du ~arçon, c'était de faire comme lui et il volait pour 
avoir comme le grand-père un fonds de vieux habits 
et une charrette. Chose curieuse, relevons en passant 
que celte fantaisie el en général les pays lointains, 
myst~rieux, les. désirs de voyage, de vagabondage, 
rcpresentent tres souvent des nostalgies inconscien
tes de la mère. l'l ous constations que le vol lui-même 
est une revendication de l'amour maternel, que l'on 
a ~ru perdu. Or, les fAntaisies de vagabondage ex
prIment quelque chose d'un peu analogue dans un 
autre langAge; ce qui llOUS permet de comprendre 
un rapport entre ces deux choses: le vol et le vaga
bondAge. Ces deux actes ont, il un certain point de 
vue, une même signification pour l'inconscient. 

Bertrand veut, Ini aussi, devenir comme le <frand
père, qui habite justement un cie ces pays loi~tains 
dont il rêve. En outre, le grand-père est peintre et lui 
aussi veut peindre; et ceci est un commencement 
de sublimation. 

Quand nous voyons se créer spontanément une 
vellélté d'identification avec un modèle bon, accep
table, c'est extrêmement intéressant, c'est une voie 
à élargir, et pal' là, peut-être, trouvera-t-on il cana
liser les forces qui se se l'aient dépensées soit dans 
la névrose, soit dans le crime. 

L'enfant commence à nous Apporter des dessins 
très intéressants pour l'Analyse elle-même: ainsi, un 
mendiant (celui que Bertrand se sent être lui-même). 
Pour finir, on fait admettre aux parents que l'enfant 
pourrait peut~être entrer aux Beaux-Arts; cela a 
semblé donner de bons résultats. 

Dans ce temps il a conçu, en outre, un sentiment 
tendre pour une petite camarade. Cela aussi a paru 

2 
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exercer une bonne influence. Pour paraitre digne 
d'elle, il veut s'améliorer et s'élever. 

)lalheureusement, nous n'avons pas ,pu le suivre 
plus longt emps. Je ne présage rien de l'avenir. ~ous 
perdons souvent de vue les enfants que nous ayons 
sui\' is quelque temps et nous ne savons pas toujours 
si l'amélioration constatée continuc. 

:Mais si je vous ai exposé ce cas, ce n'est pas pour 
vous présenter un résultat brillant; c'est pour vous 
montrer un peu le genre de mécanismes inconscients 
que nous pouyons déce ler par l'analysc. 

Le contenu laient d'un cas est sensiblement difré
r ent du contenu manilesle, Il faut l 'analyser pour le 
comprendre. Les mobiles profonds du sujet sont 
ignorés de lui-mèmc. Il faut les trouver et quand on 
les a trouvés on a fa il déjà par là une grande partie 
du tra\'a il de redressement. 

Je voudrais, par cet exposé d'un cas p:ll'ticulier, 
VOLIS indiquer quelques directions générales de ]a 
psy r hallalyse du délit et du crime. 

Cette première cOllclusioll: « Lc contcnu Lilent 
est très ditrél'ent du contenu manifeste ", est fonda
mentale. A ce sujet, j'ai sous les yeux un article de 
Beltran, pal'u d ans la Revue française de Psychana
lyse. C'est aussi l'étude d'un cas: celui ù'un homme 
qui a été mis à la por te ùe la place où il travailla:t 
dans un hàtel ct qui vint, peu de temps après, tuer 
son ancicn patron. 

Il donlle comme mobile de son crime l'état d'espJ'Ït 
de l'elui qui , mis à la porte, a voulu sc venger, dl' 
celui qui a faim ct qui veut manger. Or, ces motifs 
rationn els étaient ahsolument faux. La vérilé, c'est 
que ce gal'c:'on était un ohsédé qui avait toutes sortes 
cIe symptôm s. Il avail eu des hallucinations et il 
avait lIeltement l'obsession du crime à commettre. Le 
diahle « lui demandait une victime », il s'est défendu, 
mais il a fini par céder. Il aurait sacrifié aussi bien 
celui-ci que celui-là. Ce qu'il fallait analyser, c'était 
SOli obsession, le motif latent qui, dans ce cas par
ticuliel', opère déjà dans la conscienee, mais qne le 
sn jet ne veut p~s dire. TI préfère être tenu pour un 
criminel plutôt que de s'avouer un obsédé et en 
somme un malade. Dans la plupart des cas, les choses 
sont moins nettes, car le motif latent est tout incon
scient; mais ' il n'eu est pas moins réel. 

La psychanalyse est l'étude des complexes: ces 
systèmes de tendances qui constituent le réseau de 
110S voies de réaction psychologique, ces différentes 
grandes régions de notre vie affective. 

Qnand nous avons sous les yeux un certain tl'ouble, 
cel'tains symptômes, qu'il s'agisse d'un trouble ner
veux, d'une psychose, d'un trouble de caractère ou 
de conduite, nous avons toujours à nous demander 
dans quelles régiolls du réseau des complexes nous 
devons pousser nos investigations pour expliquer cc 
trouble, exactement comme -Je médecin, devant un 
symptôme, se demande quels organes, qnels tissus 
p euven l être atteints. 

Dans le cas partiC'ulier du délit et du crime, nous 

avons à considérer surtout trois de ces régions de 
l'organisme psychique. 

10 La région des tendances destructives, qui com
prend toutes les tcndances cruelles liées d'une façon 
cu1'Ïeuse avec des tendances relatives aux fonctions 
digestives. 

2 0 Le complexe de retraite, de régl'ession, de 
retour au passé, consécutif très souvent à des regrets 
qui font que J'être, ayant subi un choc qui lui appa
rilit comme la perte de quelque chose d'essentiel, 
tend à se reporter à la période regreltée d'avant ce 
choc. 

3 0 La région du « sur-moi » ou de la conscience 
morale. (Le terme sur-moi comprend plus que la 
conscience morale; il concerne aussi les éléments 
in conscients sur lesquels elle est construite.) 

Examiuons successivement ces trois régions: 

A. - Le premier complexe (destruction) est un 
complexe normal. Chez tout enfant, plus ou moins, 
1I0US voyons apparaître des poussées sadiques. cc Cet 
figc est sans pitié. ») Un certain petit François tient 
ces propos: « .J'aiJllerais bien avoir sa viande. Si 
je tuais papa ct maman, j'aurais il manger. " Il dit 
à son père: « Si tu meurs avant moi, j'ouvrirai ton 
cerveau et ton ventre pour voir comment c'est 
dedans }), etc. 

Ces choses-là, si brutales qu'elles paraissent, ne 
sont pas anormales; on trou've ces tendances plus 
ou moins marquées à un certain stade du d.évelop· 
pement de l'enfant el, chose curieuse, elles forment 
complexe avec des tendances relatives aux fopctions 
digestives. Nous savons que l'enfant manifeste son 
obstination en refus'ant de devenir p ropre, cc que 
ses éducateurs exigent, avant tout, de lui, et qui est. 
son premier contact avec la contrainte sociale. Tout 
cela forme bloc et alors il n'est pas étonnant de voir 
les tendanC'es cruelles voisiner avec les tendances il 
salir, ù gâcher. Ainsi sc forme un complexe de des
truction. La haine, ln cruauté, détruisent l'objet 
comme la dig2stion détruit, elle aussi, ce qu'elle 
touche. Il ::: a solidarité entre toutes ces tendances. 
Chez les criminels ou chez les délinquants, nous 
constatons des tronbles et des exagérations de cc 
groupe de tendances. 

Ici, deux cas peuvent se présenter: 
1" Ou bien ces tendances ont été, chez les sujets 

que nous avons sous les yeux, renforcées par la 
nature, par la constitution. C'est affaire de terrain, 
de prédisposition physiologique, héréditaire. Il y a 
là une forme de dégénérescence; 

2" :'\011S pouvons ·aussi supposer que ces tendances 
n'ayant pas été il l'origine ' plus actives que chez la 
moyenne des individus, ont été ensuite réactivées 
par le mécanisme: regret et régression, cet autre 
complexe dont je vais parler maintenant. 

B. - Nous voyons chez de nombreux enfants des 
phénomènes de regret et régression sous forme lar
vée ; certains chocs donnent il l'enfant l'impression 
que c'est la fin des beaux jours, que c'en est fait de 
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'son paradis. Il tend à se reporter par la pensée, par 
le rêve, par son comportement même, à l'époqne 
antérieure. Parfois, ce d';:sir se traduit eu trouhles. 
Les enfants qui mou ilient leur lit sont en général des 
enfants qui régressent parce qu'ils regrettent leur 
enfance, ils refusent de grandir; ils répètent le com
portem::mt du petit enfant qu'on est obligé de soiguer 
jour et nuit. 

Les régressions se produisent à l'occasion d'un 
choc. Certains cIe ces chocs peuvent être mis en 
évidence facilement. L'un cJes plus graves, ce sera 
quand l'enfant éprouvera cI'une fa ço n particulière
ment vive que l'amour paternel ou maternel lui a été 
ravi; il essaiera cIe se replonger dans une époque 
antérieure à ce choc. Cette régression pourra le con
duire ù un stade précis du développement:. celui 
des tendances (( sadiques-anales » , l'époque du pre
mier apprentissage de la propreté, celle où les cIents 
poussent et où l'enfant commence à mordre. Si le 
choc en question (mort de la mère, par exemple: 
survient vers cinq ans, l'enfant courra le risque de 
se reporter au stade oÙ les poussées crueUes diges
tives avaient une importance prépondérante. 

Dans certains cas, ce sera plu tô t l'élément erueJ, 
dans d'autres, l'élément digestif qui sera réactivé. 
Ainsi, nous voyons l'enfant sc mettl'e à faire de la 
b o~ ']imie, il cc remplir son ventre, pour combler le 
vide de son cœur )). 

Ces eas dus ù' la régression sont beaucoup plus 
accessibles ù l'analyse que les premiers, où le com
plexe sadique-anal était congénitalement exagéré. 

(C'est la même distinction que nous rencontrons, 
par exemple, entre divers cas cI'homosexualité. Chez 
certa ins, les tendances homosexuelles peuvent être 
suractivées par nature ct par tempérament; mais 
l'expérience nous montre que la plupart des homo
sexualités sont c·onsécu!ives à des chocs et accessi-

. bles à l'analyse.) 

C. - Enfin, il y a lieu d'envisager la région du 
sur-moi. Ce n'est pas ici un terme pédant et inutile. 
Répétons-le, le sur-moi, c'est plus que la conscience 
morale; e'est l'organe psychologique dont la con
science morale est la principale fonction. Ce sur
moi se constitue d'une façon ,générale par identifica
tion au modèle du père, de la mère,cIes premiers 
maîtres. 

La conscience sera la voix « introjectêe )) des pre
miers éducateurs. Dans les troubles de la moralité, 
parfois, nous assistons à un développement normal 
du sur-moi, mais le modèle était mauvais; le père 
déjà était, par exemple, un criminel. L'enfant a 
adopté le modèle que simplement tout ehfant adopte, 
le modèle de l'éducateur; le mécanisme a bien joué, 
mais sur des éléments fâcheux. 

Dans d'autres cas, nous avons des troubles qui 
s'expliquent par la multiplicité et la contradiction 
des modèles entre eux: cas de désaccord entre les 
parents; de querelles auxquelJes l'enfant assiste. 
Nous voyons apparaître alors des symptômes d'im
moralité, d'inconduite, des troubles de la conscience. 
Pourquoi? Parce que le sur-moi a besoin d'une eer-

---------------------
tain e un ité pour reanser ses fonctions de régulation, 
S'il es t divisé l'enfant ne sait plus qui imiter, il ne 
sait ,plus qui il doit suivre; le sur-moi se trouve 
détruit ou compromis. 

Uu autre cas, plus subtil, pIns paradoxal, plus 
grave et plus tragique: c'est un sur-moi qui se sera 
constitué sous une forme parti culièrement exigeante 
et sévère, parce que le père était sévère, brutal peut
être. Lorsqu'il aura « illlrojecté ", lorsqu'il aura pris 
l'image de son père pOUl' en constituer 'sa conscience, 
l'e nfant r.ura construit une conscience exagérément 
sévère et mème crllelle. Si, par surcroît, l'enfant a 
développé des tendances masochistes (c'est-à-dire un 
désir de soulTt' ir, d'être humilié, ehfttié), i.l va for
mer nn sur-moi extrêmement sévère: il se complaît 
et s'abandonne aux coups des verges de son Dieu. 
Cela peut ré.ussir et donner simplement une con
sci ence scrupuleuse. 

~Iais supposons que s'exagère le caractère maso .. 
ehisle de cc sujet qui sc livre pieds ct poings liés au 
chfttiment réclamé par sa conscience. Il arrive ccci: 
que l' enfan t éprouve un besoin vraiment maladif de 
se punir. De tels enfants veulent être punis à tout 
prix, et pour cela ils font une bêtise pour être punis 
à cause de cette hêtise, à seule fin d'être soulagés de 
leur sentiment de culpabilité. Ils n'apprendront pas 
lcurs letons, ils feronl le nécessaire vour être gron
des ct ils seront contents . Leur faute apparente n'est 
qu'un moyen de provoquer le châtiment réclamé pal' 
la conscience douloureuse. C'est paradoxal, mais 
c'est vrai. 01', sur une plus grande échelle, nous cons
tatons des délits et même des cl'imes procédant de 
cette sOUJ·ce. ~aturellcment , ces c·as, particulièrement 
tragiques, sont plus accessibles que d'antres à l'ana
lyse car ici il v a consc.Îence morale; elle porte seu
l~m~nt il faux ~ elIe est plutàt excessive. 

Voilù un ètre qui vit depuis son enfance sous le 
poids d'une de ces culpabilités absurdes, il propos, 
par exemple, de scènes d'initiation malpropre; cela 
devient un besoin maladif, imperieux d'être chiltié. 
JI faut qu'il commette une autre faute pour être 
chfttié afin d'expicr la faule cachée qui le hante, ct 
nous avons des cas où le sujet ne dira jamais cela, 
mais préférera dire qu'ii a tué par vengeance, faim, 
etc. La r éalité est tout autre. 

La psychanalyse nous met en présence de vérités 
paradoxales. Le contenu latent s'oppose quelquefois 
violemment au contenu manifeste.. Il est très vrai 
que souvent l'analyse est obligée d'attribuer des mo
biles infé1'Ïenrs et brutaux à de belles actions. c( Les 
bonnes actions ne sont que de mauvaises actions su
blimées ») , disait déjà Xietzsche. )lais il est vrai 
aussi que, derrière des délits et des crimes, on peut 
retrouver des mobiles de conscience excessive, des 
besoins passionnés de châtiment, de souffrance, de 
rachat: forces que la société méconnaît, ct qu'il 
faudrait peut-êlI'e peu de chose pour tourner vers 
le bien, qui sait'! vers l'héroïsme. 

Le criminel par exces de moralité! - .Je termine
rai sur cette formule paradoxale que je vous demande 
cependant de méditer. 
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A NOS LECTEURS 

APPEL 
Comme les années précédentes nous nous 

pcrmettons de venir vous demandel' votre aide 
pour pouvoir apporter, .\ L'OCC.\SIO~ DE XOëL, 
quelques douceurs aux jeunes qui se trouvent 
en colonie pénitentiaire. 

N'ous voudrions aussi pouvoir continuer à 
organiser un ARIlRE DE NoëL pour les petits 
de la Colonie de Chantelollp (~Iaine-et-Loire) 

dont l'âge varie entre sept et treize ans. 
;\Ierci d'avance pour vos dons qui seront re

çus avec reconnaissance d'ici le 15 décembre 
1941 (dernière limite) (Clzèq. post . .. H. van 
Ellen, Paris 866-19). 

A nos Lecteurs 

En vue de répondre au désir de nombreux abonnés, 
notre revue portera désormais le sous-titre suivant: 

REVUE ~IENSUELLE D'ÉTUDE ET D'INFOR~IATION 

AU SERVICE DE L'E~F.\~CE A~OHM.\LE ET DÉVOYÉE 

qui est ainsi conforme au programme tracl~ par les 
fondateurs de notre revue, il y aura bientôt sept ans 
révolus. 

La composition du Tribunal pour Enfants 

Le numéro de mars-avril de cette revue annonçait 
la mise à l'étude par le gouvernement d'une refonte 
complète de notre système d'éducation corrective. 
Cette réforme attendue depuis longtemps déjà, s'avé
rait de jour en jour plus nécessaire. Il faut en e!l'et 
reconnaître, après environ trente années d'expé
rience, la faillite du tribunal pour enfanls et adoles
cents tel que l'a conç u la loi du 22 juillet 1912 et 
surtout tel qu'il résulte de l'application de celte loi. 

Les causes de cet échec sont multiples. L'insuf
fisance en nombre et surtout en qualité des établis
sements de rééducation n'en est pas, signalons-le 
en passant, une des moindres. Une autre cause doit 
être recherchée dans les défauts de l'organisation 
du T. E. A. Celle-ci peut être étudiée aux différents 
points de vue de la compétence, du fonctionneme'nt 
et de la composition. C'est sur el' dernier sujet que 
je désire exposer mon point de 'vue. 

Rappelons brièvement les grands principes ac
tuellement incontestés parcc qu'ayant été vérifiés 
par l'expérience, qui régfssen t la question de la ré
éducation de l'enfant de justice (ce terme désignant 
non seulemcnt l'enfant délinquant, mais aussi le pré
délinquant et celui en danger moral). 

L'enfant de justice, dés il présent élément nui
sihle de la société, est pOUl' celle-ci une charge q Ii 
augmenîera il mesure qu'i! deviendra adulte. II s'agit 
donc, pour le bien de la société et celui de l'enfant, 
de le transformer en un élément utile ou tout HU 

moins non nuisible, en un mot de le récupé:rer. 
D'où, peu importe de savoir s'il est responsable 

ou non de son comportement, s'il a agi avec ou sans 
discernement, l'essentiel es't de rechercher s'il est 
récupérable. Or, l'expérience a démontré que dans 
la très grande majorité des cas, lorsqu'on intervient 
à temps, cette récupération était possiblc, car le 
cemportement an ti-social d'un enfant trouve sa cause 
dans une anomalie éducative, psychique ou physique. 

Dans l'CS conditions, il faut renoncer il un s YS

tème répressif reconnu inopérant qui ne peut qu';g
gra~'er les penchants nocifs de l'enfant et s'attacher 
il découvrit' la causc profonde de son comportement 
anOI'mal afin de le faire disparaître par un régimc 
qui, loin d'être uniforme pour tous, sera adapté HU 

cas particulier de chacun, exactement conime le 
médecin prescrit un traitement particulier à chaqu.~ 
malade seloil sa maladie ct son tempérament, 

Cc régime, pour porter scs fruits, devra se pro
longer le temps nécessaire ct être essentiellement 
modifiable selon les nécessités, ce qui fait qu'unc fois 
la mesure éducative décidée, l'enfant, loin d'être 
perdu de vue, doit être l'objet d'une observation con
tinuelle. 

Cette méthode nouvelle est hasée évidemment sur 
la connaissance approfondie de chaque enfant au 
point de vue social, moral ct physique, ce qui néces
site également une connaissance approfondie de 
l'enfance en général. 

Tcls sont les principes. Comment en l'st-il fait 
application concernant la cOIl1position des T. E. A. 
dans notre législation actuelle? Ii faut se placer :i 
deux points de vue distincts: tout d'abord étudier 
la composition en nombre du T. E. A., puis ensui te 
étudier la formation professionnelle de ses membres. 

Supposons qu'un eufant commette un acte répré
hensible, un vol par exemple. Le procureur de la 
République ou son substitut, avisé par les procès
verbaux dl' renseignements de la gendarmerie ou du 
commissaire de police, examinera l'opportunité de 
le traduire devant le T. E. A. S'il opte 'pour l'affirma
tive, il saisira le juge d'instruction; dans le cas con
traire, l'a/Jaire sera classée sans su it e. Pour choisir 
entre ces deux éventualités, le procureur tiendra 
compte de la gravité des faits et des renseignements 
fournis sur le compte de l'enfant et de son entourage. 
Or, 1:: gravité des faits ne renseigne pas, loin d e là, 
sur la p ~I;\'crsion de leur auteur. Quant aux rensei
gnements, recueillis par des gens qui n'ont pas la 
formation nécessaire, ils seront très superficiels et 
surtout sujets à caution, car ils refléteront souvent 
l'avis des voisins ou du patron de l'enfant. Une me
sure de classement prisc dans ces conditions, tout 
en étant empreinte de bienveillance, pourra être con
traire à l'intérêt bien compris de l'enfant. 

Le juge d'instruction, saisi, convoquera le mineur 
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pour l'entendre sur le délit reproché. La plupart des 
affaires concernant les mineurs sont simples, aussi, 
le plus souvent, un interrogatoire assez court suffira 
pour que l'instruction soit complète. Cet interroga
toire peut même être confié par commission rogatoire 
au juge de p:lÏx du canton de la résidence de l'enfan!' 
ce qui revient il dire que le juge d'instruction ne le 
verra jamais. 

Le dossier est complété la plupart du temps, mais 
pas toujours, par une enquête sociale et un examen ' 
médical dont la valeur varie, du reste, avec le talent 
de leur autcur. 

S'il s'intéresse anx questions de délinquance in
fantile et si la charge de son cabinet lui en donne lé' 
loisir, le juge d'instruction pourra faire plus ample 
connaissance avec l'enfant en l'interrogeant et con
versant avec lui dans l'intimité de son cabinet,plus 
favorable aux épanchements que la trop vaste et trop 
anonyme salle d'audience. Dans ce cas, le magistrat 
sera, de tous ceux qui auront à s'occuper du mineur, 
celui qui le connaîtra le mieux, et cependant il ne 
sera pas consulté lors de la décision définitive. 

Le dossier étant complet, le juge d'instruction 
renverra l'enfant devant le T. E. A. ou terminera 
l'affaire par un non-lieu. Souvent cette dernière solu
tion sera adoptée si les faits reprochés, tout en cons
tituant bien un délit au point de vue théorique, se 
sont révélés beaucoup moins graves qu'on était il 
même de le penser au premier abord, et cette solu
tion encourt le reproche que j'ai exposé précédem
ment de ne pas s'inspirer uniquement de l'intérêt 
de l'enfant. 

Ren voyé devant le T . E. A., celui-ci comparaîtra 
devant les trois magistrats composant la chambre 
correctionnelle du tribunal qui s'intitule, à cette 
occasion, « tribunal pour enfants et adolescents )), 
transformant ainsi ces trois magistrats en juges pour 
enfal1ts. Il sera interrogé, admonesté par le président 
et sera sur la sellette environ cinq minutes dans la 
grande salle d'audience, en présence, d'un certain 
nombre de personnes que tolère la publicité res
treinte prévue par la loi , fàcheuses conditions pour 
faire la connaissance approfondie d'un enfant. Il 
sera défendu par un avocat désigné d'office, la plu
part du temps un avocat stagiaire, qui se bornera il 
prier le tribunal de prononcer la mesure la plus clé
mente et en même temps la plus propre à la réédu
cation du minenr. Après, quoi le tribunal rendra sa 
décision. 

Peut-on dire qu'elle est prise en connaissance de 
cause .? Que SHuront de l'enfant ces trois magistrats, 
pomtant bien Intentionnés, de la décision desquels 
dépendra son avenir? Souvent les enquêtes sociales 
contenues au dossier feront, lorsqu'elles sont bien 
failes, des suggestions sur la mesure à prendre et 
souvent le tribunal les entérinera, comllle émanant 
de personnes plus au fait des choses de l'enfance en 
général et de l'enfant en question en particulier. 

Les mesures ordonnées étant essentiellement mo
difiables, il arrivera que le mineur ayant donné des 
gages sérieux d'amendement ou, au contraire, ayant 

Illontré l'inopérance du régime auquel il est soumis, 
comparaîtra à nouveau devant le T. E. A. qui déci
dera d'une autre mesure. Celle-ci sera-t-elle plus 
éclairée que la première '? Evidemment non, car le 
tribunal ne connaltra pas mieux l'enfant. 

Les décisions du T. E. A. étant susceptibles d'appel 
(et les appels sont relativement nombreux en 
France), la chambre correctionnelle de la Cour 
d'appel statuera à son tour dans les niêmes condi
tions de compétence. 

Ainsi, le sort de l'enfant dépendra successivement 
de la décision du Parquet, du juge d'instruction, du 
Tribunal et de la Cour d'appel. 

Je crois, sans vouloir me montrer un critique sé
vère, qu'il ne faut pas hésiter à déclarer que nos 
T. E. A. ne sont pas organisés pour remplir avec 
compétence la tàche qui leur est dévolue. Trois ma
gistrats, outre le Parquet et le juge d'instruction, les 
composent, réunis au hasard des nominations. II 
serait naïf de croire que la magistrature tout entière 
s'intéresse spécialement aux problèmes de la protec
tion de l'enfance, bien d'autres sujets tout aussi atta
chants s'offrant à l'étude d'un juriste. Certains ma
gistrats, même, ne croient pas à l'excellence du sys
tème préconisé actuelleme'nl. Il est difficile de leur 
en faire grief, devant le peu de succès remporté en 
France par ces méthodes. Bien des magistrats, cepenJil 

dant, s'intéressent de près ou de loin li la question, 
mais sont-ils compétents de ce fait? S'il se sent 
attiré par les études de cet ordre, un juge pourra 
acquérir par son travail personnel les connaissances 
théoriques nécessaires, mais comment, surtout s'il 
réside dans une petite ville, pourra-t-il a'cquérir les 
connaissances pratiques sans lesquelles son bagage 
théorique demeurera stérile? 

En réalité, la loi de 1912 a transformé en tribu
naux POlI~ enfants des organismes, les tribunaux cor
rectionnels, dont re but et la technique diffèrent com
pietement de celui recherché. L'échec de la tenta
tive n'est donc pas surprenant. 

Le but du tribunal correctionnel (y compris le pa'r
quet et l'instruction) est la découverte et la répres
sion des délits. Il s'agit de savoir si un agissement 
précis renferme tous les éléments constitutifs d'un 
délit précis prévu par un texte précis et, dans l'affir
mative, de prendre une sanction. Il est bon de pré
voir, pour cela, que le procureur et le juge d'instruc
tion prenant une part active à la poursuite, ne parti
cipent pas au jugement, leur impartialité pouvant 
être suspectée. Il est peut-être bon, craignant l'impul
sivité ou la partialité d'un seul juge, de remettre le 
sort de l'inculpé à la décision de trois magistrats. Il 
est bon également que l'inculpe, qui ùoit se défendre, 
puisse se faire assister d'un avocat dont les efforts 
tendront à amenuiser ou à faire disparaître le carac
tère délictueux des faits reprochés. Enfin, p01nt 
essentiel ùe technique, qui distingue le tribunal cor
rectionnel du tribunal pourenfan ts, lorsque la sen
tence pst rendue, les juges ont terminé leur mission 
et n'auront plus à connaître de l'affaire, 

Aucune de ces idées directives ne se retrouve en 
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matière de rééducation. juvénile. Pour s'accorder 
avec les principes généraux exposés au début, le 
T. E. A., au contraire, doit être un organisme qui, 
constata ni l'inexistence, la carence ou l'impuissance 
de l'éducation familiale, prend en mains la direction 
morale d'un enfant qui s'éloigne ou risque de s'éloi
gner du droit chemin. II ne s'agit pas de rechercher 
si tel acte de l'eufant constitue un délit et de le 
réprimer, mais, étant averti par un acte déterminé 
des tendances antisociales d'un enfant, d'en recher
cher les causes afin de ten ter de les faire disparaître, 
le fait répréhensible par lui-même ne servant que 
de prétexte à l'intervention dans la vie du mineur. 
Il n'y a donc pas dc poursuites proprement dites, le 
T. E. A. devant revêtir un caractère essentiellement 
tutélaire. Son rôle ne cesse pas dès que la décision 
est prise, mais, au contraire, ne fait que commencer, 
et il consiste à suivre l'évolution de l'enfant afin de 
consiater l'efficacité de la mesure à laquelle il est 
soumis et la modifier le cas échéant. 

Cette surveiTlance permanente seI'a possible grâce 
aux renseignements fréquents que devront fournir 
les personnes ou les établissements qui ont la garde 
du mineur. En un mot, le T. E. A., et c'est ce qui le 
distingue essentiellement des jUl idictions répressives, 
est un poste d'écoute où sont recueillis et étudiés le~ 

• faits et gestes de l'enfant qui peuvent à un titre quel
conque servir d'indication su·r son évolution morale. 

Les T. E. A., tels qu'ils fonctionnent en Francc, ne 
correspondent pas à ces nécessités. Voici, à mon 
sens, comment devrait être composé un T. E. A. 

Tout d'abord, l'idée de poursuite et de répression 
étant définitivement écartée, pourquoi confier aux 
uns le soin d'instruire l'affaire et de saisir le tribu
nal et aux autres celui de prendre une décision? 
Cette méthode n'a pas sa raison d'être et, au point 
de vue pratique, a l'inconvénient de mobiliser autour 
de l'enfant plusieurs activités alors qu'une seule per
sonne pourrait suffire, ce qui rend plus difficile, par 
une augmentation de personnel, ia création de juri
dictions spécialisées. De plus, la réunion entre les 
mains d'un seul des pouvoirs d'instruction et de dé
cision permettra une connaissance plus approfondie 
de l'enfant. 

Faut-il, aIlant plus loin, déclarer inutile l'inter
vention du parquet. Il me semble qu'en toute logique 
il faille répondre par l'affirmative, quoique je doute 
fort qu'une réforme vienne en France consacrer ce 
point de vue. Cependant, qui peut décider avec plus 
de compétence de la nécessité d ' une intervention 
que le juge des enfants lui-même. J'ai montré, dans 
notre système actuel, que le choix fait par le procu
reur entre la poursuite et le classement sans suite 
était souvent entaché d'incompétence. Le procureur, 
rétorquera-t-on, est chargé de faire exécuter !cs dé
cisIons de justice; si son rôle ne se réduit qu'à cela, 
son utilité est bien contestable et il suffirait d'inves
tir le juge des enfants de ces pouvoirs. 

La composition de l'organisme appelé à décider 
du sort de l'enfant appellera de plus longs dévelop
pements. Cette mission sera-t-elle confiée à un juge 

unique ou à un collège: Dans ce dernier, cas, com
ment sera composé ce collège? 

Le système du juge unique me paraît préférable 
et j'ai déjà laissé entrevoir mon opinion. Un pro
blème d'éducation se pose qui nécessite une conti
nuité de vue. Ceci entraine une responsabilité qui 
ne sera effective que si 'elle repose sur une seule 
tête. Comme conséquence, il faut que ce juge unique 
soit seul maître des décisions à prendre, à l'exemple 
du père de famille auquel il est substitué et auquel 
la loi confère en fait, dans la cellule familiale, la 
prépondérance d'autorité. Qu'y a-t~iI il craindre des 
décisions d'un homme rompu aux questions de l'en
fance qui est entouré d'un certain nombre -de ser
vices dont l'élude dépasse le cadre du présent article, 
centres d'observation, cliniques d'examen médieo
psychiatrique, services sociaux, dont l'activité con
verge vers le même but: étudier l'enfant afin de 
renseigner exactement le juge sur son état et lui 
permettre de prendre une décision éclairée. 

Le système du collège composé de trois magistrats 
n'est pas soutenable. L'impulsivité et la partialité du 
juge n'est pas à craindre en cette matière d'ôduca
tion comme en matière répressive. D'autre part, la 
décision étant prise à la majorité, sur qui faire peser 
cette responsabilité dont je parlais plus haut? La 
pl'atique se chargera, du reste, de rendre impossible 
l'application de ce systeme, car le budget ne fera 
sûrement pas les frais d'entrctenir par tribunal pour 
enfants trois magistrats spécialisés. 

Ql1ant au système qui semble assez en faveur en 
France, du collège composé d'un magistrat et de 
ùeux assesseurs civils, un médecin et une personne 
s'occupant d'œuvres de l'enfance, il ne me parait 
se justifier que par une certaine répugnance à ad
mettre le juge unique. Il faudra que le président, qui 
sera le magistrat, ait voix décisive et prépondérante 
pour les ·raisons que j'ai exposées; quelle se'b, dans 
ces conùitions, le rôle des assesseurs? A l'audience, 
le problème qui se pose est de rechercher, en pré
sence des l'enseignements contenus au d.ossier, la 
solution pratique la plus conforme à l'intérêt de 
l'enfant. Or, le président, juge spécialisé, sera beau
coup plus au courant que ses assesseurs de la pra
tique des problèmes de rééducation. Son expérience 
l'ayant fait entrel,' en relations avec tous les établis
sements de rééducation, tous les délégués et tous 
les patrons auxquels ils est possible de confier des 
enfants, il connaît la valeur de chacun de ces auxi
liaires. Avant l'audience, il sera entré en relations 
avec ceux d'entre eux qui ont les qualités requises 
pour qu'on puisse songer à leur confier le mineur en 
question, afin de savoir s'ils en accepteraient la 
garde. Les réponses obtenues, un nombre restreint 
de possibilités s'offriront entre lesquelles le prési
dent aura déjà fait son choix avant l'audience. Sa 
compétence en la matière, le fait que c'est lui qui 
suivra pratiquement l'enfant, la responsahilité qu'il 
supportera, lui donneront vite voix prépondérante 
dans le débat et ses assesseurs ne feront qu'entériner 
son avis. 
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Tout ceci milite en faveur du juge unique et la 
pratique vient affirmer l'excellence de ce système 
adopté avec succès par de nombreuses législations 
étrangères. L'expérience réalisée depuis 1912 en Bel
gique a été probante entre toutes. ~I. 'Vets, juge des 
enfants à Bruxelles, qui, grâce à sa longue expé
rience, est l'un des hommes les plus écoutés en ma
tière de protection de l'enfance, est résolument par
tisan du juge unique. Un jour qu'il me recevait, il 
prononçait cette phrase qui, à mon avis, résume et 
tranche la question: « On ne s'occape pas à trois 
d'un enfant, on s'en occupe à un ou pas du tout. » 

Etudions en quelques mots la question de l'assis
tance de l'enfant par un défenseur. N'est-il pas para
doxal de pourvoir l'enfant d'un déf e!lseur alors qu'il 
n'a pas besoin d'être défendu, puisque le juge qui 
s'occupe de lui est animé d'intentions tutélaires et 
non répressives. Les avocats s'intéressant à la ques
tion l'ont bi\')n compris et déclarent que leur 'rôle 
n'est plus celui qui leur est dévolu lorsqu'ils assis
teu t un client devant le tribunal correctionnel, mais 
au contraire consiste en une collaboration avec li! 
juge dans l'in térêt de l'enfant. Cette conception n'est 
pas dépourvue de philanthropie, mais il reste à 
savoir si cette collaboration sera utile au juge. Je 
ne le c,rois pas, car les avis de J'avocat ne seront pas 
compétents. J"es rapports d'examens et d'enquête 
contenus au dossier renseigneront le juge mieux quI' 
quiconque sur la solution théorique la plus profi
table pour l'enfant; son expérience personnelle et 
les suggestions des services sociaux qui l'entoure"t 
suffiront à lui faire trouver la solution pl'atique la 
plus en accord avec la théorique. Il n' y a pas plus 
de place pour l'intervention d'un avocat que pour 
celle des assesseurs. La pratique même de nos 
T. E. A., cependant imparfaits, démontre le rôle illu
soire joué par l'avocat en cette matière. 

De grands noms d'avocats restent pourtant ins
crits dans l'histoire de la protection de l'enfance. 
Au début du siècle, tout était il créer en ce qui con
cerne les T. E. A. Ces grands philanthropes, aux .. 
quels on ne Tendra jamais assez hommage, ont mené 
campagne en faveur de réformes législatives et, pour 
chaque enfant dont la défense leur était confiée, se 
consacraient . à rechercher une solution adéquate, se 
faisant ainsi les auxiliaires du tribunal qui n'était 
pas entouré de services sociaux et qui ne pouvait pas 
inventer de solution pratique. En un mot, ces avo
cats suppléaient au manque de services sociaux. 
Cette lacune étant comblée dans les T. E. A. mo
dernes, je ne pense pas qu'un avocat ait un -rôle à 
jouer auprès de ces tribunaux. Leur présence cons
tituerait un ana'C'hTonisme rappelant l'époque où 
toute idée répressive n'était pas exclue de la tech
nique de la rééducation de l'enfance. 

Abordant la question de l'appel, recherchons si 
les -décisions des juges des enfants doivent être sus
ceptibles d'appel. La solution sera suffisamment in
diquée par la possibilité de réaliser d'une façon 
satisfaisante une juridiction d'appel de ces décisions. 

Les décisions des juges pour enfants, magistrat~ 

par définition très compétents, ne devront eire por
tées en appel que devant des magistrats au moins 
aussi compétents. Ces magistrats d'appel devront 
d'Onc être des magistrats spécialisés. Y au'ra-t-il suf
fisamment d'appels pour occuper, je ne dis pas trois, 
mais un magistrat? La pI'atique répond négative
men t. En Belgique, où le système du juge unique pour 
enfants fonctionne de façon satisfaisante, il y eut, 

' en 1922, 23 appels sur 4.104 mineurs déférés aux 
jugcs des enfants el, en 1923, 22 appels sur 4.436 
mineurs. Les statistiques ne disent pas combien de 
décisions ont été confirmées, mais démontrent 
am plemen t l'im possi biIité de réaliser une juridiction 
d'appel présentant une compétence suffisante. 
- Ces différentes questions résolues, il faut recher
cher si le T. E. A. ainsi conçu sera un tribunal 
administratif ou judiciaire. Quoique, par sa compo
sition et sa technique, le T. E. A. diffère des tribu
naux judiciaires existants, il m'apparaît souhaitable 
que le juge des enfants appartienne au corps- judi
ciaire. Et ceci à raison de la compétence qui doit 
lui être attribuée et qui le mettra en rapports cons
tants avec ie tribunal civil ou correctionnel. Le juge 
des enfants ne s'occupe pas seulement des enf.ants 
délinquants, mais des prédélinquants et de ceux en 
danger moral, ce qui élargit singulièrement son 
champ d'action. Rien de ce qui touche à la protec
tion de l'enfance ne doit lui être étranger. Il possède 
ù sa disposition, de par les services sociaux et médi
caux qui l'entouI'ent, des moyens d'investigation 
que ne possèdent pas les autres tT'Ïbllnaux. Il serait 
donc avantageux d'avoir son avis sur toutes les ques
tions juridiques se rapportant à l'enfance: déchéan
ces de puissance paternelle, organisatio:1 des tu
telles, protectiol! des incapables, garde des enfants 
en matière de divoree, délits commis contre les 
enfants. Sa collaboration en ces matières peut être 
obtenue soit en sollicitant son avis, soit en l'appe
lant à siéger comme membre du tribunal. C'est pour
quoi le juge des enfants doit être un magistrat de 
l'ord-re judiciaire. 

Abordons maintenant la question de la composi
tion du T. E. A. sous l'angle de la formation profes
sionnelle du juge des enfants. ,Ce magistrat, et j'ai 
déjà laissé transparaitre mon avis au cours de cet 
article, doit être un magistrat spécialisé. faisant toute 
sa carrière dans cette branche spéciale de l'organi
sation judiciaire. A cette condition seulement, il 
acquerra la pratique qui permettra d'obtenir les 
meilleurs résultats. Etant magistrat de l'ordre judi
ciaire, il devra posséder la formation générale de 
tous les magistrats, mais étant magistrat spécialisé, 
il devra posséder en outre de solides connaissances 
relatives aux questions ayant trait à l'enfance. Ces 
connaissances doivent être non seulement théoriques, 
mais également pratiques. Celles-ci ne peuvent s'ac
quérir, à mon avis, que par des stages dans les dif
férents services qui gravitent autour du T. E. A. En 
connaissant ieur fonctionnement, il sera à même de 
les utiliser de la manière la plus efficace. 

En résumé, j'estime que si l'on veut entreprendre 
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avec le maximum de chances de succès la lutte 
contre la délinquance et la misère morale juvéniles, 
il faut créer des tribunaux spéciaux, composés d' /ln 
juge unique spécialisé, instruisant lui-même les 
allaires dont il aura il connaître et rendwll des déci
sions sans appel. 

Il ne faut pas cependant critiquer trop sévèrement 
notre loi du 22 juillet 1912 qui 'réalisait déjà un gros 
progrès en la matière. La Chancellerie, par une con
tinuité et une intelligence de vue qu'il faut signalel", 
essaie chaque jour de l'adapter aux progrès faits 
depuis lors, mais elle ne peut mettre il bas cet éd i
fice législatif qui dedcnt gênaut. C'est pourquoi on ne 
peut se contenter de ces subterfuges ct il faut abso
lument mettre d'nrgene~ sur pied une législation qui 
consacrera les progrès accomplis depuis trente ans 
en matière de protection de l'enfance. 

Georges EpnoN. 

La Religion de l'Adolescent 

(Comme suite il notre article du mois dernier, « [_a 
religion au service de la lulle contre la délinquance 
juvénile», nous sommes heul'eux de reproduire Ill! 

article de M. l'abbé J, Viollet, paru (lU même momellt 
que le nôtre dans la revue (( Education » de sep
tembre-octobre. Les conclusions de M. l'abbé J. Viol
let corroborent, dans l'ensemble, nos propres affir
mations.) 

Nous fixerons l'âge de l'adolescence entre 15 et 
25 ans, bien que ces limites soient très variables, 
suivant les individus. 

L'adolescence est comme une llouvelle naissance 
de l'individu. C'est au cours de son adolescence que 
le jeune homme connaît des émotions et des désirs 
de toutcs sortes, qu'il a comme des visions sur l'ave
nir, qu'il connaît des tentations et des luttes de toutes 
sortes, qu'il tombe sucessivement dans le péché ou 
l'exaltation. Il n'y a pas de péI'Îode dé la vie qui a il 
une influence plus décisive slIr le restc de l'exis
tence: elle détermine la direction que prendra la 
personne morale. 

On peut considérer l'activité de lu jeunesse sous 
trois aspects différents: 

1 0 La pleine possession des puissances du corps; 
2 0 La prise de possession ou le rejet par l'adol es

cent de l'héritage intellectuel et moral qui lui vien! 
de sa première éducation; 

3 0 L'adaptation il la vie sodale ; 

La période de tempêtes 

10 L'exaltation. - La vie religieuse de l'adoles
cence commence par ce que Starbuck appelle (( la 
période de tempêtes et d'efforts » ; vient ensuite une 
période de doutes. Elle dure plusieurs années, sauf 
le cas de conversion totale et brusque. Deux grande5 

divisions: une exaltation croissante vers la con
naissance, le pouvoir et la joie; un vif sentiment de 
eonfusïon, de passivité ct de dépression! Ces étais 
sont provoqués par une immédiate réalisation et 
appropriation des faits religieux qui n'avaient été 
accueillis pendant l'enfance que d'une manière pure-
ment externe. . 

La transformation n'est pas la méme dans les deux 
sexes. Elle prend davantage une direction sentimen
tale chez les jeunes filles sans que les connaissances 
de la foi soient de ce fait approfondies. Les gaI'<;,ons, 
an contraire, sont moiIlS portés vers les émotions, 
mais ils organisent davantage leur vie religieuse sur 
des bases morales. Ce qui laisserait en ten dre que les 
hommes ont une responsabilité plus grande que les 
femmes dans la formation et la conduite de la vie 
morale. > 

L'élargissement de l'horizon spirituel de l'adoles
cence 'provient du développement du sens de la per
sonnalité ct d'un intérêt nouveau porté aux autres. 
Cette évolution cOl'l'espond à une maturation COITl'l él
tive de l'instinct sexuel qui est , pour la première fois, 
complètement dèveloppé. L'influen ce de l'instinct 
sexuel sur le développement religieux est indéniabl e 
eneorc qu'eIle soit indirec te et incons ciente. ~lais 

l'instinct sexuel contribue·à élargir les impression s 
ct les d és iI's de l'adolescent. 

2" Les dépressions. - Les l'xpériences douloureu
ses de la jeunesse se présentent sous l'aspect d'UlH' 
in~uffisflnce d'aspirations et de mécontentements in
définissables, du sentiment du péché, précis ou 
vague, suivflnt les consciences, ce sentiment pouvant 
aller jusqu'à la con\,ietion (( 'avoir ~oI11I11is le péché 
inexpiable. II provient d'une dépression morale qui 
fait juger toute luite pour l'idéal impossible, et pro
voque un sentiment morbide de misère morale ac
compagné de la craintc du châtiment. 

Les causes: 
1° J,es désirs sexuels . - C'est faux que de pré 

tendre que le sentiment du péehé et les vagu es tris
tesses de i'ado\cscencc proviennent exclusivement de 
la vie sexuelle, soit que le .jeune homme ait réalisé 
t.:elle vic dans Ulle fausse direction, soit qu'il éprouve 
plus ou moins conscipI1Imcut des désirs qui ne se 
sont pas encore transformés en exaltation re/i
giellse (1). 

2" Le doute. - Le doute est une des caractérisli ~ 

ques de la jeunesse motlerue. A quoi faut-il l'att ri 
buer? A-t-il une origine personnelle, est-il le fruH 
d'une expérience il iaquelle est soumis tout adoles
cent, queIle qu'ait été sa formation morale ou sol1 

éducation intellectuelle? ou faut-il y voir le résult~ü 
des difficultés auxquelles se trouve aux prises la fo i 
ancienne, en face des problèmes scientifiques ou his~ 
toriques qui se lèvent de tous côtés? Il semble bien 

(1) C'ut l'opinion de Schroeder (( The Protogen etle inter
pretatlon of Rellgion (( Jonr. of Rel. f , p. VII,n. -
Friedmann. Da!! religiüse Schuldb~ \\'u5stHln Ztschrft f. Ill. 
1-16. Avril 1909 . 
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que l'une et l'autre de ces explications doivent en
trer en ligne d e compte. 

L e doute accompagne nécessairement les expé
rie nces que se permet trop souvent la jeunesse en 
fac e d es prescrip ti ons Oll des interdictions de la 
morale . F a ire un ac te que l'o n sail, par ailleurs, être 
défe nd u; trava iller sa. cOlIscience jusqu'il ce qu'elle 
yoi e da ns cc m al un bien r éel, c'est se mettre en con 
tradictio ll ave son a ncien mo i, ou ses a nciennes co vic
tions, et donc :e prenùre il douter de leur vér ité. 

:\lais il n'est p as ri outeux q ue les systèmes philo
soph iques qui dénien L il toute foi rel igieuse le droit 
de r eprésenter le réalités invisibles ; que les d écou
vert es scienti fiqu es qui sc dressent devant un ensei
gnement religieux qui leur est plus ou moins mal 
, cl aplé, tendent à pro 'oquet· le d oute dans des i ntel~ 
jig n c ne uves avides de cl. rté c t qui appa rtienne nt 
:'l des pcrson n81ilés t rès acce ntu ées, bien qu 'encore 
peu meublées tl'expérie nces et de connaissances per
sonn ellns. 

L e lIQut", ch z le' jeu ne gens, a parfois éga leme:lI 
p onr origine le besoi n qu 'ils onl de crit iquer l' auto
r ité et d' ess ayer leurs pro l'es forc es en att aquan t. 

Les lu/{es du cœur el de l'es prit. - E~t-ce il dire 
qu' il li " " it pas u ne manière d e douter qui soi t 
excellente en so i e t qui témoigne de lu fo l' e et 
de la sinc "ril é d 'un espr it consciencieu.·? Ava nt 
q U'li e intell igence ar r ive il d e. convicli ons r iliso n
nées el pel so n l elles, n'cst-il pas na tu ' el qu'e ll e pas~e 
HU crible les do nné s ue sa prem iè r e éducati on reli
gieuse'! ::\0 IS ne d irons pas que e travai l soit ton
' (J urs nécessaire et que l'on ne puisse arri 'er à croi r e 
J 'une manière pel' 'onn cIl e sa ns être ass \ préa la
blement pa t' le d oute, nous croyons seulement qu'il 
n'es t pas l'ar c que ce t r avail soit aecom p gné d'hési
ta11 ns de 1 esprit, d' in qu iétudes, et qu' un gran d 
no mbre de ques ti ons n ~e posent ava n t que le e,œur 
ct l'in lelU"cnce n'aient trouvé 1 ur équ ili hre . Ccci 
n'est vr ai ~uc our ceux qui a iment et resp ectent la 
rel igio n de leur p rem ière en fan ce. La lutte n'es t 
vraime n t tragique et utile q u'à cette con ùit io n. Celui 
qu i Il 'a ja mais a im é la ]'cl igion et qu i en fa il • eulement 
l'objl"l d'une discussi on i ntt.>llecluell , ne connaîtra pas 
l' éta t do ulouretL ue nou' vo ulo ns défi nir i ci e t qu i 
provient d' un e d iscorde a pp ar ente en tre le cœur et 
l' e. p ri t, en tr e ce que l'on voudrait croire ct c que 
les onnais allces d e l'esp ri t semblent nous interdire 
Ù ' c oi r . Cette orte dc doul impliqu un grand 
Ù ' il' de lovauté. Le doute peut se présen ter à p ro
pos ùe la "notion de justice regardée du côté ?~ 
Di u , et la not ion de Dieu lu i-même ou de la r all Ie 
d't tI dogme qui apparaît à l'esprit comIlle absurde 
et sans valeur. Il peut n aître de la rencontre de per
son nes de foi jusqu'ici respectéc3 et dont ou dé
COtI\Te l'immoI"alité ou la perversité, ou eneore de 
ce que la foi en la prière a été déçue parce qu'elle 
n'a pas rencontré de réponse. 

Chez les jeunes filles, le doute ne se porte pas 
ord inairement sur une connaissance religieuse par~ 
ticulière. C'est une sorte de doute (( émotionnel » 
qui porte sur l'ensemble des choses de la foi. 

L'illlillence du milieu. - Il est hident que le 
doute est un lllal essentiellement moderne. La jeu
nesse du moyen âge ne conn;,issait (las celte mala
die. Le doute circule partout dans les discussions 
religieuses: la littéra ture, le journal. Il en résulte 
qu'un gI' ;:U: :l nombre d'adolescents attendent, en 
quelque sorte, le doute comme une conséquence na
tun' lIe de leur propre dé\'elop pement. Atten dre le 
doute, Il'est-ce pas déjà doute r ? et comm ent garder 
des eroyances quan d Oll est convaincu qu' i1es sont 
appelées il d isllaraitr e .? C'est un trava il d e ce genre 
qui Se l'encontre journellement chez les cl olescents 
dont les paren ls sont incl·oyanl ' . Le ùO,ute est imi
t atif, com me cl ' ail leurs toules les attitudes morales 
du milieu s ocial où l'on "iL 

Ce qIli n ous p ermet de conc lure que le doute 
éprouvé pal' un grand nomhre d jeunes g Il s n'a p as 
de b ase perso nnelle. Il n'est p as le résultat d' une 
expéri ence p ropre. LI est une at titude p r ovo uée par 
1 mi lieu e t c!i o;paraitrait le jour où le milieu vien
drait à changer . 

Le dout e se r a plus diffi ci le pour un j eu ne homme 
éle \-é dans une fa mille ch ré ii.enne que pOlIr u n au tre 
pensionnaire dans un coll èO'c Llans lequel le doute est 
'léllé , ale ment ré pa nd u. 

On pcul dire que, vers tren te ans, la person nalité 
mol' 1 a a ttei n t • sL bilité. C'e t d onc entr e qui nze 
et t l'(' nte qu' i 1 faut s' app liqu er li d onner am: jeun es 
"CIlS u ne formation solide et un g ù t très -vif ponr 
les choses de Dieu. 

J. VIOLLF.T, 

A nos Alnis 

J)cpuis le mois de mars, nous ~lVons en r egistré près 
d e 100 110UVe<lllX abo nements. "TOUS S mmes reco n
naissû n ts il tous ceux qui nous aille nt ai nsi financiè 
rement, lIlalS nouS v ud rlons suggérer il nos amis et 
lec teur: que lqu e_ idées susceptibles d 'assur unc 
p lus I:1rge difl'us io TJ il nol rc ncti on. 

D'abol'ct: lOQue nos tuleu l'S que ls qu'ils soient 
(médeci ns, magi traIs, a:'isi tn ntes soci ales, di rectri
ces d'œ uvres et e patron ,_ges, délégués il 1 _ liber té 
sUT veillé , pères ou mères de ram ill e, etc _) n OlIS écri
v lit nOllS envoien leurs sug[teslions, Ieurs p l'ujels, 
leurs articles également. Ils seronl reçus avec f!rati~ 
lucl , p.rrrmiriés avec {a meilleure attentio ll et publir 
cha ue l ois que rela sera possible, 

2" l Tc irc tirage est enc.ore beaucoup trop faible; 
il fa ud ra it que chaque lecteur nons dOline llne 011 

plllsieurs adresses de pel'SOIlneS sllsceptibles de 
s'abollner il q1li n OllS enverrons des spécimens. 

3° ~OLlS a ttirons enJln l'attention des Ecoles de 
Service Social de lu région pal'isienne dont pillsieurs 
ne recoivent pas encore notl'e reVlle, bien qu'elles la 
conn;issent certainement. N'avons-nous pas intérêt à 
nous entr'aider mutuellement? 

4 0 ~'otre Bibliothèqlze de prêts gratllits est ouverte 
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chaque jour pour la le cf/Ire sur place, de 10 heul' t's 
à 12 heures et de 14 heures à 17 h, 30, 

;'IiorRE REVUE ~E VIT QUE D'AnO~~E~!E~TS ET DE 

DO~S, ELLE ~E TOUCHE PAS DE SUBVE~TIO~ DE QUI QUE 

CE SOIT, 

La Rédaction, 

RÉFLEXIONS 

L'Enfant dans la Rue 
Ah! qu'il est fac tice, le bonheur que les enfants 

croient trouver en traînant leur désœuvrement dans 
la rue! 

Ils s'y salissent matériellement et moralement aussi, 
Et malgré leur lurbllience nervellse et souvent mal
saine, ils s'y ennuient plus qu'on ne le croit. Et plus 
ils y sont, moins ils deviennent 011 l'estent bons, Cal' 
dans le ruiss eau d e la rue, il y a bien plus de souil
lures que d'eau claire! 

Les ren contres y sont hasardeuses et les lréquen
talions sonvent doulel/s es , 

Et par voie de cOllséqnence, c'est celle calégorie 

d'enlants qui fournit le plus tort contingent à la dé· 
linquance, 

C'est don c un devoir social de prévenir ce mal en 
soustrayant l'enfant aux dangers de la rue, 

Aussi combien est louable l'initiative du Secours 
National de susciter et d'encourager les garderies de 
vacances, 

Là, lIraiment, les enlants sont ell sécurité moral!: 
et matérielle aussi, puisqu'ils y sont tous assurés 
contre tous risques d'accidents, 

ils y goûtent en commun les joies d e saines dis
tractions, sous la. surveillance vigilante de personnes 
qualifiées, Jeux tl'es variés, séances d e ciném(f, attrac
tions diverses et choisies, promenades, excursions 
m ême, avec repas SUI' l'herbe, culture physique, etc" 
etc .. " tout es t lait pour leur agrément et leur éduca
tion, 

Le repas ci la cantine ainsi qlle le goûter sont énor
mément appréciés des heureux, chaqlle jour plus 
nombreux, qui l'réquentent les garderies de vacances, 

A ussi, combien sont pel! excllsables les parents in
souciants qui laissent encore leurs enlants couril' les 
mille dangers de la rue, 

'Notes et Informations 
Le texte des Notes et In{ormalions es t rédigé avec une entière objectivité, en conformité avec l' esprit des ar
ticles de journau:l; ou revues cités en référence, NOlIS pensons 'lue la confrontation des informations, même si 
celles-ci sont tendancieuses, peu t éveiller l'intérêt, susciter des idées, orienter des rech erches, révéler en tous 

cas, par des moyens fragmentaires, l' " atmosphère " d'un problème, 

FRANCE 
Etudes Médico-Pédagogiques. 

Sous le patronage du ' Secrétariat d'Etat à la Fa
mille ct à la Santé, le Comité lrançais d'Education et 
d'Assistance de l'Enfance déficiente organise à par
tir du 12 novembre 1941 une seconde session d'étu
d es médico-pédagogiques, destinée à toutes les per
sonnes appelées à se consacrer aux enfants ,a tteints 
d'anomalies physiques et intellectuelles, 

L es cours théoriques auront lieu au ~Iusée , d'Hy
giène de la Ville de Paris, 57, boulevard de Sébas
topol, tous les mercredis et tous les jeudis (1"' cours 
à 9 h, 45, 2" cours li 11 heures)" 

Des séances de travaux pratiques ct des visites 
d'établissements sont prévues à partir du mois de 
décembre, 

La session d'études sera sanctionnée par un exa
men dans le courant du mois de février 1942, 

Les inscriptions seront reçues jusqu'au 1"' no
vembre et devront être accompagnées d'ull droit for
faitaire de 50 francs (30 francs par groupe de dix 
et au-dessus), 

Pour tous renseignements, écrire au Siège social 
du Comité français ou s'y adresser de 16 à 17 heures 
le lundi ou le jeudi. 

PHOGRA~nŒ 

Médecine neuro-psyclziatrique, - Principaux types 
d'anormaux, Les mineurs délinquants, Les causes 
pathologiques et sociales dcs anomalies m e ntales, par 
~I. le D' Paul-Bon co llr, professeur à l'Ecole d'anthl'u
pologie, les jeudis 20 novembre, à 9 h, 45; 4, 18 dé
cembre ct 8 jan vier, à 11 heures, 

Les Qllormaux de caractère, Les épileptiques, Les 
déments précoces par :.\1. Ie D' Heuyer, médecin des 
H ôpitaux, Les 27 novembre et 4 et 18 décembre, il 
11 heures, 

L'hygiène mentale elles Dispensaires de neuro-psy
chiatrie infantile, Traitement médical des anormaux 
psychiques, par ~Ime le DT ROlldinesco, médecin des 
Hôpitaux, les 10 décembre, il 9 h, 45, et 7 janvier, ,J 
11 heures, 

Psychologie, - Eléments de psychologie de l'en
fance, mentalement normale et anormale, par le 'Rév, 
Père Chàtelain, professeur à l'Institut catholique de 
Paris, les mercredis 12 et 26 novembre et 3 dé
cembre, à 9 h, 43, 

Législation, - Législation relative aux aliénés, 
anormaux, arriérés, Internats, classes de perfection
nement, réformes désirables, par Mlle M,-Th, Moreall, 
avocat à la Cour d'Appef de Paris, les jeudis 13, 20 
et 27 novembre, à 9 h, 15, 

Pèt/ayv!Jie, - La pédagogie cl l'Enf-tn('c anormale, 
p:u':'1. E, Deb1"lY, , ne i l'Il direcl'I,l\' cl' rECOle d~ gar
l'ons (Entendanls arl'Ïll'è' el Sourr!s-\luels)ùe 1 fnsll · 
ILII (\{'pUl' ll'mUllal d'.hnii.-I'c-, t ~I'le Llullbel'l, pro
f~S_CUl' d'al'!'ières : 

- Ics lllCI'Ct'ctli, 12 ~ I :W Jl U\ cll!l.lre, 3 el 11 dé-
Cl'nl b l'l' , ï ja n \'icr. il 11 helll'cs ; 

- les jCUllis J:3 1l0H'l1lbTe d 22 Îan\'jl'l', ;1 Il h, : 
'- el le mercrl' di 2/1 jan ' i el', à () heur s, 
,t'I'/lice Sflciu/, Les mélllodt,s pI'lllique, tIc S \'-

\ il'l' ~uçi<J1. [lltl' \Ille lJcl11l1rqul!l/t' , assislanle !le ps~ 

ehnlll:.,ie 1)l'ès J'Uftiee lUp,lrt~ll1l'll l ttl d'lI~ gièn' :-;O~ 
claie ~h' Sei ne-tl-Ois(' J, Il'5 mel'cre,1 i.- 1 Il lIuH'n!!.Jre" 
lï .léccl1lbl'c, 11 et :!I junvier, il 9 h . 15, 

E 1'\,1 S 1 IIISClPLI. i':s - Pal'lIcllfflri!,',', l~/I[! l'([-

1;"11, Llab!iss{'IIIt'llls, rll', par ~r. II. y.\:\ E n '!:;.', ,~f'
,-ré/aire de /a UCI'llC " P<JLII' l'Flllan('(' Coupablc " , 
/(os it'/lIli,~ Li el 22 i anl'icr, c't 9 h. 4;;, 

Pur!'lly'és, - Les lroullies moteurs d'originc UC I'

\'euse d JcUl' Il'ailemenl, pal' :\1. Il' n'A, TO(/I'JI(IIJ, 

llll'del'În nellrologili!c de l'.\idl' nux Enf;l llt s par :.ly
'(0" il- jeudi Il déccmhl'e, il 9 h. 4;'1 ; '1:11 c 1J1'I'1i1l" 
UU{fau/l, ùl l'l'clrice le~lllliqll le t rai(C'lllrnls dl' 
l'.\irtl' aux cnla ill s p:lrah.-ës, Ic!> jt'ud is ~ el 1;, ,jan
\'il' I' i 11 Iteut't', 

,,,', , 1I/'I/s-.11I/c 1$, - Ce lI U' i l fn ut "1 ' <.l ir ,les SOll1':ls
\I!!d~ (CanH,tél'isl iq ues, ~I('sur"s pr<," nl iv ,~, I~rlu n-
i Il , En~t'ig ll ("I1lCnt ct Compl'llh[, llsion de la p'11' (lI ~, 

P 'Il l' 'ssiO!lS r. egi~ l ati(1n, I:tubhsseIII l' n ls, Situ:.!l! Il 

aC[lIélle ). pa l' :llm~ ,1. UCII /ge,I -V/IIlIl/'cLlle. lll"O rl'sseur 
li !'Institul ion nat IO n le d['s Soul'ds-'lucts dl' Pa.r i -, 
1(' IIH' I'Cr 'di s Hl nCI \'('lll b l'C, 10 cl 17 décembre, il 
11 heures. 

, lv 'uUles, - Ce qu' i l fa ul s:l\'oÏl' dl.!s y ugles (Pro
fes, i 11S, Légi lalio ll. E tablissem ents, Situation ae
Iw·lid. pu r 'DI. lÎenri el Rrgulier. pl'ofc,'s ('lI l's ft 
!'[ns lilut ioll n ati o na le des ,\ \,' ugles li Paris. \cs l1Ier
cl'l'dis 11 et 21 janvier. il 11 hNI I' (,S . 

SUISSE 
Hygiène mentale et Service social (1) 

To us ces inadaptés, ces psychopath 'S, ce alcooli
q ues, ces déli nquants qui soufl're n t e l fo nt sou lrrir 
leur e ntou rage, qu i peuplen t les maisons d e 'anté, les 
pé n il n eieL .. , auraient-il pu de\'e'nü' des h omm es 
équ ilibrés et travailleu rs ? our bcau coup , oui, 

COlllbien d'entre eus étaient des prédisposés q u i 
p rés entaient dans leur enfance des troubles n cryeux 
e d es anomalies de caractères: tout cela aura it pu 
se dissiper ayec ulle aide appropriée, Seulement, qui 
p ensail que leur p aresse, leurs mensonges, leur m a u
vais vouloi r , leurs fugues n'étaient pas des ruses ou 
ù es m ehan cetés conscientes, mais des symptômes 
ma lad if de défense contre des chocs émotifs ou des 
conIlits in té rieurs trop violents '? 

(1) Une réalisation d'hygiène mentale: le Service médico
pédagogique valaisan, par Madeleine Thomas, extrait de la 
Revue Suisse d'Hygiène, 1919, - 01 eH, Füsseli, Zurich, 

Personne nl' es a soi: nt , 011 ks a nu onlrai re 
punis JureOl 'Ill ou l aissé!> ft eu, -mLmes, f' fl ui ('st 

pire, U voi~à ils nt to ut'll é ma 
:lIai' o n a 'oml11 encé ~l en ~J.uver q uelques-lIlls, ct 

chaque jOUt on en sauve ùa·. an tu ge. 
Les illncl'ica ins furent !t',' prcmit"rs il pl'l'l circ la 

hiche ~n cc méthode, Le gl'<lLlpe des fCllllll('S qUJ . 111 

tércssaicnl au tribunal tic' l'e nfante ~1 Chicngo, pl'in , 
lès 1 !JOi, c D' He,II,\' I\~ ,Iil'ig(' r Ull ({ In:.1 il ul ps,\ 

chopnlh ique " ou des enfan ts ù i flici l\''i 1'1 dtlil 
qu,lIlls fu-'. 'cnt o!Jsl r vés el Iruilés selon LI ps, l'ho
lhél'npié 11I odcr ne, "cs l'és u lt:ols fu r<.'nl SI t'llt:ouru
ge<lnls que plusieul's d in i IUE'S d 'enf<lnls fm't'lIL 
l)['g:.l niset's aux Elnls- Unis, \('Iuc lIl'nH'nt la p lupart 
dl' ('s clinique!> o uI entiérement adop é lcs méth odes 
de la pS,\ chana!ysr, 

Lorsqll l' le D' Icpond, J.irecLl'ur dt 1:1 'lais 11 dl' 
~,Hll~ dl' ~lHlt\' oZ il ~lo n l h~y" III Ull \ o~ age l' II ,\111'
rique Cil l n:lO, il vislla les" Chtlcl guidance Cllllics ) 
de Bo,' lon d (le. 'e y-Yod;; cl il ru si enlhollSltlsmé 
pnr cc ((li il Y ~lv'1il \11 qu' il tlésil'a 1'1'(>1')' uu !;l'rviel.' 
Hnalog ue il :\la!t'HIL, 

~I, le j)rlJrl'Ssl'ur Bo\"(,t, dl' j'!I1.,;!l tul .J -,1. TllJm;s{'.lu, 
l ui j1 !'oe uf':1 Ulll' ex (' ellt' lI ll assisl,Ulll' é ll ,n l)(,l'SOIi IC 
de ' 1I1 l' ·Gu{' .', spél'i :disl:l cl ans Id ps)d n loJie Il ,. 
cnfnllls, et al e r: l'Ill' "11111 'n Il'ain u n sen H'I! m~' l i
cu-pé(l<'gogitlill I~e départel11cnt de l'Tnslrud i oll 
p l1 !Jliqllt' ù u alai' cl plnsirul's ( '()mllltllle~ l'Oll1pl'i 
l'cnt ll"i~s yi le ù qu el poinl ce sen ire io lni t u l il(' cl lui 
lH'('nl'll':J'eul loult', SOl'les de fac il ill; pOlll'nn orga
nisa lion , Dan d Ol IIl l'CS 1 ani o ns e l Illèl Il': il l'èlrang!'l' 
un llloll tra un lrès vil inlél'èl p our j('s expériences 
d ll «( Scn icC' \lédico-péd agogiquC' \" :11. han », lui 
ft l'c n! (\'cJll !Jlél' ('o ll clll:lnles, .\clucllc lient cc scn'ke 

Inp loJ pluii('urs ('o1J lluonttl'i t,('s. d [,1 '!;\isol1 de 
san té de ~lalé 'o z es t dev:,nuc le eenLl'e e, n lon:1 1 de 
l ' o l'g<l n i ~ ali on de l'h~ ni èuc et de la pl'ophyla , i me n
tale' p Ull l' Ic unl 'l ll, On s') Il'ol'ce n on .'>C' 1l IC1llcnt de 
trai tcr :cs tr ouhlcs d' l'ill'acler e ' cl ùe (,01 11101'tl' 
ment ch ez les enfa nls, m~js aussi dl' I l', pl'l:\'Cni l' e ll 
pro page, Ilt p a rlou t Ics pri n cip es d'une bon ne 
hy gièno mc nlale pa r des gr ll upes ( l'Hu tl c~ el pnr des 
con rél'cnces po p ulain's, 

Le Se r vice s'occu pe directement d e tous les 
en fa nts aup rès dcsq ll el ' les procéd és ordi na ires ti c 
j'éù ucatio n o n t ' c hou!!, P a r la co nfiance e t pàr la 
cOlll p r ~hension q u'on le ur témoign , en usant a ussi 
tles mé thodes d 'im'cstiga tion inùir et e de la psycha
n alyse, on s'etroree de ùét ermine r les causes pro
tond es de leur comportement malad if, aftl de leur 
a ire comprendre leur erreur et d'aigu 'll e r les puis

sances de l ' inconscient sur des voies normalcs, 
Souhaitons il celles qui y trayaillent avec tant de 

eœul' et de science d'avoir la joie de remettre sur 
le bon chemin toujours plus d'enfants en peine, Sou
haitons aussi que l'exemple du doc.teur Repond fasse 
école et que d'autres cantons suiyent la voie sur 
laquelle le Valais les a préc.édés, 

(L' ESSOI',) ~Iarg, SECHEHAYE. 
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